
Faut-il encoreencoreencoreencore acheter  

de l’immobilier ? 

Jamais la situation économique n’avait été aussi compliquée depuis plusieurs décennies. A peine étions-
nous remis de la chute des marchés financiers des années 2000-2003 que l’immobilier s’est mis à flamber, 
non seulement en France, mais également dans d’autres grands pays industrialisés. Puis se fut, en quel-
ques mois, une nouvelle baisse vertigineuse de la bourse. Pour autant, si ces fluctuations font peur à beau-
coup de gens, nombreux encore sont ceux qui pensent que l’immobilier est un placement sûr qui ne peut 
baisser, toujours rentable et qu’il faut donc absolument détenir. Hélas, force est de constater que la chute 
de l’immobilier du début des années 1990 n’a laissé que peu de souvenirs et que le discours des principaux 
acteurs se veut rassurant. Mais la réalité est tout autre. Chacun peut lire que beaucoup de pays sont tou-
chés par une baisse des prix et que les premiers signes se font ressentir en France. 
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Nul n’ignore la hausse très importante de l’immobilier au 
cours de ces dernières années. Et la hausse appelle la hausse : 
puisque cela monte tout le temps, autant acheter le plus vite 
possible. Ce qui augmente la demande, donc la hausse. Et cela 
conforte le raisonnement de départ. Quand les taux ont nette-
ment commencé à monter, l’allongement de la durée du crédit 
a compensé, un temps, le surcoût et donc neutralisé la hausse 
des mensualités de remboursement. Cela a permis de conser-
ver le nombre d’acheteurs potentiels. Mais si l’on pouvait em-
prunter à moins de 3 % il y a 5 ans, nous avons atteint des taux 
à plus de 5 % courant 2008. Emprunter pour acheter est donc 
devenu beaucoup plus cher. Comme le budget des ménages 
n’a pas suivi une telle augmentation, la première conséquence 
a été une chute très importante du nombre des acheteurs et 
donc du nombre de transactions. On parle d’une baisse de 
l’ordre de 25 % en 2008. Elle est sûrement supérieure en ins-
tantanée. Comme le marché est libre, il s’ajuste donc automa-
tiquement avec l’offre et la demande. Bien sûr, tout cela ne se 
fait pas immédiatement. Il faut plusieurs mois pour cela. C’est 
ce qui est actuellement en train d’arriver. Si dans un premier 
temps les vendeurs n’ont pas voulu baisser les prix malgré la 
disparition des acheteurs, ils vont bien être obligés de s’y 
plier… ou de se retirer du marché. Pour l’instant, les acheteurs 
semblent avoir pris le contrôle du marché et les négociations 
vont bon train… à la baisse. La crise économique et la diffi-
culté d’obtenir un crédit ne font que rajouter du pouvoir à celui 
qui désire négocier un bien lors d’un achat. Mais tout ceci n’est 
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Si les plus optimistes pensent que l’immobilier ne baisse ja-
mais, ils doivent donc considérer que le marché n’a actuelle-
ment pas encore baissé ou, du moins, très peu. Et les statisti-
ques les confortent dans ce sens : seulement 2 % de baisse en 
2008. L’inconvénient des statistiques, c’est quelles ne font que 
regarder dans le rétroviseur. Imaginez, par exemple, une base 
100 le 1er janvier 2008. Imaginez ensuite une hausse à 110 au 
1er juillet 2008 pour finir à 98 le 31 décembre. Nous sommes 
bien sur une baisse de 2 % sur l’année. Mais nous sommes 
également sur une baisse de 12 % environ sur les 6 derniers 
mois !!! Compte tenu de la crise économique, il faudrait être 
particulièrement optimiste pour penser que nous en resterons 
là, que les prix ont atteint un plancher et qu’ils sont désormais 
stabilisés. Pour ma part, je n’y crois pas une seconde. Je pense 
que les résultats du premier trimestre 2009 ne seront pas bons 
pour l’immobilier. La baisse de 2 % annoncée au trimestre 
dernier devrait se confirmer et sans doute même s’aggraver. 
Les exemples de négociation que je connais autour de moi me 
font voir des baisses dans l’ancien de l’ordre de 10 à 20 % 
suivant les cas. Certes, cela n’a guère de valeur en termes de 
statistiques nationales. Mais il n’y a pas de raison non plus 
que je concentre uniquement des mauvais exemples. Il me 
parait donc tout a fait raisonnable de penser qu’en vitesse 
instantanée, l’immobilier subit actuellement une baisse supé-
rieure à 2 %. L’immobilier est bien en baisse et celle-ci semble 
très prononcée. Aussi, la véritable question n’est pas de savoir 
si l’immobilier va baisser, mais de combien et pour combien 
de temps. 
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Dès maintenant je suis à même de vous 
trouver un prêt à taux révisable moins 
cher qu’un taux fixe. Il y a quelques 
semaines encore, les taux révisables 
n’avaient vraiment pas la cote puisque, 
en plus du risque encouru, ils étaient 
plus chers dès le départ que les taux 
fixes. Malgré la quasi certitude de leur 
baisse imminente, impossible de 
convaincre un client qu’il serait plus 
judicieux de choisir un tel taux puisque 
la baisse surviendrait ensuite rapide-
ment. Mais les choses évoluent.  
Ainsi, vous pouvez obtenir en ce mo-
ment un prêt sur 15 ans avec un taux 
fixe d’environ 4,50 %. A côté de cela, 
grâce à la baisse des taux des crédits 
révisables, vous pouvez obtenir un taux 
de 3,50 % capé +1 sur 15 ans. Cela veut 
dire que votre taux de départ est de  
3,50 % et qu’il va varier automatique-
ment à la hausse comme à la baisse en 
fonction de l’Euribor, mais que, au pire, 
grâce au cap +1, il ne pourra augmenter 
que d’un point, soit à 4,50 %. En d’au-
tres termes, votre taux est nettement 
plus bas et au pire, il sera aussi cher que 
le taux fixe que vous auriez pu obtenir. 
Vous ne pouvez donc être que gagnant. 
Attention cependant à ne pas signer 
n’importe quoi : le calcul d’un taux va-
riable est assez complexe et certaines 
banques ne vous expliquent pas tout, 
bien que l’offre de prêt doit vous détail-
ler l’ensemble des paramètres du prêt. 
Ainsi, certaines n’hésitent pas à vous 
appliquer un taux d’appel pour la pre-
mière année mais ensuite la hausse sera 
très importante. Pour vous éviter des 
déconvenues, je reste à votre disposi-
tion pour effectuer pour vous une re-
cherche de financement au meilleur 
taux. � patrimoine@media-sante.com  

pas une mauvaise nouvelle en soit. Les 
prix avaient atteints un tel niveau, qu’il 
était devenu impossible pour beaucoup 
de nos concitoyens d’envisager l’achat 
d’une résidence principale. De la même 
manière, les loyers n’ayant pas, heureu-
sement, suivi cette hausse vertigineuse, 
les rendements locatifs sont devenus 
ridicules. Il ne restait donc qu’une seule 
issue possible : une baisse significative 
des prix. 
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Bien malin est celui qui connaît la répon-
se. Chacun donne son avis, mais la vérité 
c’est que personne n’en sait rien. Voici 
cependant différents critères qui vont 
jouer dans un sens… et dans un autre. 
Chacun se fera ensuite sa propre prédic-
tion de l’évolution future. Car, comme 
bien souvent en gestion de patrimoine, il 
s’agit en fait de prendre des paris sur 
différents choix qui s’offrent à vous. 

� Les facteurs de soutien. Même si la 
baisse semble enclenchée, il reste tout de 
même des raisons de penser qu’il existe 
des forces soutenant les cours. 1- La de-
mande intrinsèque. La France manque 
de logement. C’est un fait connu. Il y a 
donc une bonne marge de manœuvre à 
ce niveau-là. 2- Les mesures fiscales fa-
vorables mises en place par le gouverne-
ment pour favoriser la construction de 
logements neufs. Et l’on sait à quel point 
les Français aiment tout ce qui permet de 
réduire la facture d’impôts. 3- La baisse 
du prix des matières premières. Si l’on a 
beaucoup souligné la pénurie de maté-
riaux de construction au début de l’année 
2008 ainsi que son corollaire, à savoir 
leur coût prohibitif, la crise actuelle a eu 
pour effet positif de faire baisser dans de 
grandes proportions le prix du pétrole, de 
l’acier, du cuivre, etc. Cela devrait logi-
quement se faire sentir sur les coûts et 
donc sur le prix final. 4- La baisse des 
taux. Même si elle est encore timide, elle 
devrait se faire sentir dans les mois qui 
viennent d’une façon très nette, surtout 
sur les taux variables. 5- Les mesures de 
soutien de l’économie pourraient per-
mettre une amélioration de la situation 
générale, un desserrement de la politique 
d’octroi des crédits par les banques et 
donc une augmentation du nombre d’a-
cheteurs potentiels. 

� Les facteurs de baisse. 1- Malgré le 
manque de logements, il existe des dis-
parités régionales. Dans certaines villes, 
on a trop construit et dans d’autres pas 
assez. Il faut, par ailleurs, veiller à cons-
truire en fonction du marché. Inutile de 
proposer des logements de standing 
dans une ville dont le besoin se situe au 
niveau de la classe ouvrière. 2- Les me-
sures fiscales sont un trompe-l’œil si le 
rendement final n’est pas au rendez-
vous. Une baisse des prix du neuf est 

donc nécessaire pour effectuer une bon-
ne opération patrimoniale. 3- La baisse 
appelle la baisse tout comme la hausse 
avait appelé la hausse. Pourquoi acheter 
aujourd’hui quand on sait que le prix va 
baisser demain ? C’est un système sans 
faille qui fonctionne très bien… jusqu’au 
retournement de tendance. 4- La baisse 
des taux est surtout spectaculaire sur les 
taux révisables. Or, les Français emprun-
tent surtout à taux fixe. Même si la baisse 
de ceux-ci est normale pour l’instant, 
l’État n’aura peut-être pas d’autres 
moyens que de les remonter pour finan-
cer la relance économique. Les Français 
vont donc se retrouver devant un grand 
dilemme : choisir un taux fixe cher ou 
choisir un taux variable très bon marché. 
Sans changement de mentalité, la hausse 
des taux longs (qui permet de calculer le 
taux des crédits immobiliers à taux fixe) 
pourrait jouer en faveur d’une baisse des 
prix. 5- Malgré tous les efforts entrepris 
pour relancer l’économie mondiale et 
française, les problèmes ne vont pas dis-
paraître demain d’un coup de baguette 
magique. Il faudra donc du temps avant 
de retrouver une situation favorable. Et il 
faudra encore plus de temps avant que 
les gens acceptent de prendre le risque 
de se lancer dans une acquisition coûteu-
se. 
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Aucun doute, les prix de l’immobilier 
avaient trop monté, ils étaient devenus 
inabordables. Une baisse est donc néces-
saire pour retrouver des prix raisonnables 
permettant un bon équilibre entre l’offre 
et la demande. Je n’ai aucun doute sur 
l’effectivité de cette baisse qui est en 
cours. Idéalement, il faudra investir lors-
que les prix seront au plus bas. Mais per-
sonne ne pourra vous en donner la date. 
Il faut donc acheter en vous disant que, 
sauf hasard extrême, vous auriez pu 
acheter plus bas en effectuant la transac-
tion soit plus tôt, soit plus tard. Partant 
de ce principe, vous pouvez commencer 
à vous réjouir car tout achat actuel se fera 
à un prix inférieur à celui d’il y a un an en 
bénéficiant, en plus, d’un crédit moins 
cher. Du coup, il ne s’agit pas non plus 
de foncer tête baissée dans un investisse-
ment immobilier. Profitez de l’orienta-
tion des prix et des taux à la baisse pour 
prendre le temps de chercher un bien qui 
correspond à ce que vous souhaitez, à 
préparer financièrement votre achat, à 
l’inscrire dans un cadre juridique appro-
prié (démembrement, SCI) et à calculer 
sa rentabilité future. Des occasions d’in-
vestir vont arrivées dans les prochaines 
semaines. C’est toujours ainsi lors d’un 
repli de marché. Sachez vous en réjouir 
et profitez-en pour investir. Ce raisonne-
ment logique s’applique aussi aux mar-
chés financiers malgré le mauvais réflexe 
généralement inverse qui consiste à s’af-
foler lorsque cela baisse. � 
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Etes-vous pour  
le photoco… pillage ?  
Ami lecteur. Notre Lettre spécialisée est 
largement photocopiée et dupliquée. D’un 
côté, cela montre à quel point sa qualité est 
appréciée et son utilité reconnue. Rien 
d’étonnant à cela : c’est la seule publication 
spécialisée réellement indépendante desti-
née aux médecins dans ce domaine. C’est-
à-dire sans aucun recours à la manne pu-
blicitaire directe, ou plus insidieuse, indi-
recte.  

Et d’un autre côté, la duplication sans auto-
risation de notre Lettre, outre qu’elle est 
illégale, nous prive des ressources financiè-
res correspondantes et, au final, vous prive 
d’informations décisives en matière de 

gestion. Notre indépendance et la qua-
lité de cette Lettre reposent sur nos 
seuls lecteurs abonnés. C’est-à-dire sur 
ceux qui sont prêts à mettre le prix dans de 
l’information de qualité, hautement renta-
ble. Pour les autres, opportunistes et adep-
tes du photoco-pillage, voici quelques 
rappels utiles, afin de leur éviter la surprise 
d’une citation en justice au titre du Code 
de la propriété intellectuelle par notre ser-
vice juridique… 

� Lecteurs individuels : la reproduction 
de tout ou partie de la présente Lettre n’est 
autorisée qu’en vue d’un usage exclusive-
ment personnel et individuel. La duplica-

tion par mailing-liste est notamment stric-
tement interdite. 

� Lecteurs institutionnels (Ordres des 
médecins, Syndicats, Associations profes-
sionnelles, Enseignants du 3ème cycle, 
etc.) et sociétés commerciales (presse mé-
dicale, sites Internet, etc.) : les contenus de 
la présente Lettre sont protégés : il est in-
terdit de les reproduire intégralement ou 
partiellement sur quelque support que ce 
soit, y compris les sites Internet, sans auto-
risation expresse de Média-Santé (art. L 122-
4, L 122-5 et L 335-3 du Code de la pro-
priété intellectuelle – Ce délit est puni de   
3 ans de prison et 300 000 € d’amende. � 
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